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VISITE À LA CENA DE LA MISSION
D’OBSERVATION ÉLECTORALE DE L’UNION

AFRICAINE
Vendredi 29 juillet 2022

L’Assemblée générale de la CENA a reçu le vendredi 29 juillet 2022, à 15h, la visite de
la mission d’observation déployée par l’Union africaine (UA) au Sénégal en vue des
élections législatives du dimanche 31 juillet. Le chef de la mission, M. Bernard Makuza,
ancien Premier ministre du Rwanda, accompagné de trois de ses plus proches
collaborateurs, a été reçu par le Président de la CENA, M. Doudou Ndir, entouré de
plusieurs membres et du Secrétaire général de l’institution.

Dans son allocution de bienvenue, le Président Ndir a notamment rappelé les rôles et
missions de la CENA dont il a souligné l’engagement de toujours œuvrer à assurer la
régularité et la transparence des élections qui se tiennent au Sénégal à travers une
représentation vigilante et déterminée dans l’ensemble des bureaux de vote. Il a dit son
plaisir et celui des membres de l’institution de recevoir l’Union africaine dont il a salué la
vocation de contribuer à l’intégration de tout le continent.

Le Président Ndir de la CENA (à D.) souhaitant la bienvenue à la mission de l’UA
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Pour sa part, M. Makuza a indiqué que les membres de sa mission, qui sont présents
au Sénégal depuis plusieurs jours, ont entrepris de rencontrer les différents acteurs
impliqués dans le jeu électoral afin de rassembler les informations nécessaires à
l’accomplissement de leur mission, fondée sur les règles édictées par la Charte
africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance, qui mettent en avant le
respect des instruments légaux et administratifs organisant les consultations
électorales.

Selon l’ancien Premier ministre du Rwanda, il ne s’agira pas d’une mission d’enquête
ayant vocation à s’ingérer dans les affaires internes d’un pays, mais d’une observation
objective à l’issue de laquelle seront formulées, au cours d’une déclaration préliminaire
publique, des recommandations censées améliorer le système. Plus tard, un rapport
circonstancié sera établi et partagé avec l’État.

Une vue de l’audience accordée à la mission d’observation électorale de l’UA par la CENA

En réponse, le Président de la CENA s’est réjoui de cette volonté des missions de l’UA
de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures des pays dont elles observent les
élections. Il a ensuite relevé que la présente mission s’exerce dans le pays dont le chef
d’État assure la présidence en exercice tournante de l’Union africaine. Deux autres
membres de la CENA, M. Saïdou Nourou Bâ et Mme Mame Yacine Camara Lakh, qui
ont souvent été membres de missions d’observation électorale, ont pris la parole,
notamment pour évoquer les vertus de cet exercice qui vise essentiellement à ancrer
définitivement sur le continent la démocratie et la bonne gouvernance.

Fait à Dakar le 29 juillet 2022

Le Conseiller en communication
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Mamadou Amat
NIASSE


